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Résumé

L’étude sur les transports collectifs urbains dresse un état des lieux des offres de mobilité proposées par les
autorités organisatrices de la mobilité (AOM) des Hauts-de-France. Transport guidé, transport non guidé,
transport à la demande, tarification, horaires, lignes, modes actifs… Des différences notables se remarquent
entre les réseaux selon la taille de l’agglomération et son emplacement. La comparaison entre les pratiques
des AOM permet de faire ressortir les bons usages et idées innovantes.

L’édition 2017 comprend un focus sur l’intermodalité et la multimodalité. La multimodalité peut être définie
comme l’ensemble des choix de modes de transport s’offrant à un voyageur. L’intermodalité, quant à elle, est
la suite de moyens de transports empruntés par un usager pour effectuer un trajet. Le développement des
modes doux et des tarifs combinés font de ces problématiques un enjeu actuel du transport de voyageurs et un
outil dans la baisse de l’emploi de la voiture individuelle.
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